
PERMIS
DE LOUER

DEPUIS LE 1ER JANVIER 2024, 
UNE AUTORISATION PRÉALABLE DE MISE EN LOCATION 

EST NÉCESSAIRE DANS LE QUARTIER CONFLUENT

Alfortville, quartier Confluent

UNE COMMUNE DE GPSEA



La loi ALUR (pour l’accès au logement et un urbanisme rénové) prévoit la 
possibilité de mettre en place une autorisation préalable de mise en location 
de logements sous forme de « permis de louer ». Ce dispositif vise à lutter plus 
efficacement contre l’habitat indigne.

Par délibération d’avril 2023, Grand Paris Sud Est Avenir (GPSEA), votre 
intercommunalité, à la demande de la ville d’Alfortville, a acté une entrée en 
vigueur de ce dispositif en 2024 à titre d’expérimentation. Il est mis en place 
dans le quartier Confluent, particulièrement concerné par l’habitat dégradé. 

Depuis le 1er janvier 2024, les logements construits avant 1975 et situés dans 
ce secteur doivent donc obligatoirement obtenir une autorisation de mise 
en location avant de conclure le bail. La demande d’autorisation doit être 
renouvelée à chaque nouvelle mise en location.
Chaque logement fait l’objet d’une visite préalable à la mise en location et le 
dossier complet est instruit dans un délai d’un mois après son dépôt.
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     Vérifier que mon bien est concerné par le permis de louer
     Consulter toutes les modalités d’application
     Faire ma demande d’autorisation en ligne le cas échéant

Le dossier de demande d’autorisation est également disponible en format 
papier à : l’Hôtel de Ville, la Mairie de Proximité, au Kiosque et au Centre 
Technique Municipal ainsi qu’au siège de GPSEA (14 rue Le Corbusier à Créteil).

Pour toute information, vous pouvez joindre Grand Paris Sud Est Avenir 
au 01 41 94 30 00 ou envoyer un e-mail à permisdelouer@gpsea.fr
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Je vais sur pour :
COMMENT JE PROCÈDE ?

sudestavenir.fr > Rubrique Votre habitat
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